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bilité pénale des àdministtateurs et le choix et les 
attributions des commissaires. 

, Porto-Novo; le 26 septembre,1936. 

PARTIE- OFFI()IELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 
BQUROINE. 

~---~',,,,-,, 

Çréalion au p"rofll d .... actionnaires d'un' droU préfé-, RAPPORT 
r~ntiel de. 8ousc'ripti~n a." augmentati~n. de, capital: 

Au Préi/denide iàRépub.liq~e Frtùiçaise.
application aUl< gérants el admini.trateUr. de sociétés de 


, la législation de la faillite et de la banqueroute el dé­
 Paris, le 3, septembre 1936, 
~héance-du droit de gére~' et d'adminlslrer Ulle ..""Iété: MONSIEUR LE PRÉSIDENT,
modification de la loi du 24 juillet 1867 sur les sociétés Trois décrets <lu 8 aoOt 1935 ol!t prévu les disposi. 
en' ce qui concerne la responsabilité pénale des admlnl.~ "fions sùiv<antes en' vue de .la" protection de l'épàrgne< 
Il'aleur. etle, choil< et:lè.~l'ttribullons des'commls••ire•• , ' dans la métropole: "" "", ' 

1~ - Application auX gérants et aux administrateurs 
ARRETE No 363 pr~màlguantau Togo les>déàets du , de sociétés de<la législation de la faillite et dé la ban­

3 septembre, 1936 rendant applicabtesous réserve de ql1ero1ite et,déçhéance du droiLâe gérer et cl'adniinîs-, 
modifications, aUx colonies /ra1lÇaiseS" PaYs de pro­ ,trer une société;' , 
tectorat et territoires, sous mandat, dépel1lillnt l'ill 20 '~Modificàtio,n>ile la loi ,du 24 juillet 186,7 

'minlStère des colcniès,le ditcret du 8 aof)i 1935 sUr les sOciétés en ce qui concerne ,la responsabilité 
créani dans la ptétropole, aU profit -des actioltflaires, ' , pénale'des administrateurs et lès attributions des Corn­

, mi woil préférentiel de Sol!Scription aux augmenta- ' missâires;·." ' '. ,,: • 
, tions de capital; à l'exceptwn de la Martinlq:,te, de _30 ~ Création au profit ,des actionnair<es d'un droit , 

la OUàdeloupe et de la Reanion, le' décret du 8 aof)i préféfentiel de souscripti,?n aux aùgmentations de capi­
1935 ponant appl1cati~n àuxgéranis _et administra.: W. ' ," . '. 
teurs, de ~ociétés. dé la législation de la faillite et L'application de ces textes ault colonies, ne pré·
de la banqueroute, et instituant l'interdictlcn: et la senterait que des avantages et les chefs de nos -pos­
déchéaltCe du droit de géré'- et d'administrer une <:sessions d'outre'mer, consùltés sur l'opportunité âe 
société; le déc!id du 8 aoat, H135, modifiani la, ,loi éette extension s'y sont déclarés unanimem~t favo­
lÙ< 24 ;uille( 1867, sur les sociétés, en ce qui COlt­ rables, ' . " 
Cerne la responsabilité pénale des administroieurs et Les ~rois projets de décret ci-j{jints ont pour objet 
le,choix et tes attributÜJns des Commissaires. la ,réalisati0n de cette mesure. Leur rédaction', ,CO,n­

fonne • dans l'ensemble, aux dispositions, des décrets· 
r ' , 

, LE GOUVERNEUR DES COLONIES, en vigueur dans la métmpole; apporte cependant quel. 
, OfFIciEl'( 'De :J.A l..tOloN D'H~NNEUR:)' ques mod,ificatiôns dans lebùt d'adapter ces-textes à 

COMMISSAIRE 'DE LA RÉPUBLIQUE" l'organisation jùdiciaire des colonies, 
, Il convient de sigrialer les raisons pour lesquelles 

VU le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions le'décret qui doit étendre auxoolonies le décret duet les pouvoirs du Commissaire de la République au T~go; 
8, août 1935, portant application àux gérants et admi. 

Vu le décret< du" 23 novembre 1934 portant réduction' des ministrateurs de' sociétés de la légi~lation de la faillite dépenses administratives du Togo; 
_et de la banque~ClUte et instituant l'interdiction et)a

'Vu les, décrets du 3 seplemore 1936 rendant applicable, déchéance du droit de 'gérer et d'administrer une so·§ous réser:ve de mo<f#icatjons; aux: colonies françaises, pays 
de protectorat et territoires- sous mandat dépendant du minis­ ,'ciété, ne doit pas s'appliquer aux colonies de, la<, Mar, 
tère des oolonies, le décret du 8 août 1935 oréant dans la tiitique, de là ,Guadeloupe et de la Rétlnion.: " 
métropole, aU profit desàc!ionnaires, un droit préférentiel de .Ce règlement édictant des peines criminelles ne peut 
sou~rip~on" aux augmentations::-de èlipltalj à ,l'exception de la être rendu applicable aux trois colonies susvisées que Martimque, de la Guadeloupe et de la, Réunton, le décret 'du 
8 août 1935 portant application aux gérants et administrateurs ~ par une loi; en vertu des dispositions de l'article 3 du 
de sociétés, de la lé/;lislation de la faillite et de la'banqu'e­ sénatus-consulte du 3 mai 1854. 
route, et instituant l'mte'rdiction' et la -déchéanèe du droit de Si lès tmis projefs de décret ci-joints ne soulèvent'
gérer et d!adminislrer unesociélé; le décret du 8' ""Ut 1935, pas d'objection de votre part, nous VallS serions recon­modifiant la loi du 24 juillet 1867, sur les sociétés, en ~ qui 
concerne la responsabilité pénale des "adminisfrateurs et Je naissants de vouloir les revêtir de votre signature. 
~hoix et les attributions des commissaires; , . Nous V01lS prions 'd'agréer, monsieur le Président; 

l'hommage de notré profond respect.. ' 
ARREtE: 

Le ,garde des sceaUx, ministre de la lustice,
ARTICLE UNIQUE. -- Sont promulgués dans' le terri­ Maré RUCART. ' toire du Togo placé sous le mandat de la Franc'e, les Le ministre des colonies, ' décrets du '3' septembre 1936 rendànt applicable, sous ,Marius MOUTET.réserve de' modifications, aux colonles françaises, pays< '--------c­

de, protectoràt et territoires SaliS mandat dépendant du 
ministère des colonies,le décret du 8 août 1935 créant LE PRÉSIDENT DE LA' RÉPUBLIQUEFI<ANÇAlSE,, ' , 

dans la' métropole, au profit' des actionnaires, un droit Sur le rapp()rt du garde dés sceaux, ministre de la Justice, 
préférentiel de souscription aux augmentations de ca­ et le ministre des colonies;. ',' -- . 

pital; 'à l'exception de' la Martinique, de la Guade.­
 Vu l~s articles 6, 7, 8 et' la du sénàtus,consult~ du 3 inai 
loupe' et de la Réunion, le déCret <du ,8 août 1935 1854; . ." "'._ 
,portant application aux gérants et adininistrateurs de Vu l'article 31 de. la loi du 24 juillet J867, ren~ue ,appllca.
soCiétés, de la législation de la faillite et de la ban­ ble aux rolonies existant au moment de ,sa publIcation,' par 


,queroote, dmstituant l'interdiction et la déchéance' 
 décret du 30 décembre' 1868 et aux colonies' acquises posté­
:t:ieurem~nt, par les acte.s .qui .y ont pr~mu~gué le c?de d.e , ,du drqit de gérer et d'administrer une -société; le commerce' ensemble "la )01 du 22·' nove!f1bre ,1913 qUt modi~

décret dl! 8 août .1935, modifiant la loi du '24 .juillet fie la prédédente, 'rendue- applicable. aùx- colonies par tes décrets 
,1867, S'Ur les ,wciétés, en ce qui ooncerne la respon~a- des la mai 1914, 31 julUet 1914 et 31 octobre 1919,.. ' , , 
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Vu le mandat sur le Cameroun et le To(l'o confirmé à 'la 
o 	 ' -France par le conseil de la Société, des -flattons en exécution 

des articles 22 et 119 du traité de'VersaHles en date du 28 
juin 1919'; , 

Vu le décret du' 20 'mars 1911l énumérant les formalités 
aux:qtielte~ seront assujetties .1'émîssion, l'exposition, la mlse en . 
vente, l'introduction sur le marché dans les colonies françaises, 
d'actions, d'ôbligatiol1s et de titres -de' quelque._ nature qu'ils 
soient, de sociétés' frança,is(!S ·ou étrangères; . 

Vu'le décret du 8 aofit 1935cré.nt au profit des action­
naires Un droit préférentiel de so'useription aux augmentations 
de capital; 

Vu le décret du 30 oètobre 1935 modifiant le,préeéûen!; 

, OECRETE': 

ARTICLE PREMiER. -'Dans les colonies françaises;', 
pays de' protectorat et territoires sous mandat 'dépen­
dant du ministèrè des colonies, et nonobstant tQute 
disposmon oont~aire, des statuts,"les actionnaires oni" 
proportionnellement, au montant de leurs actions, un 

,"droit de préférence à la souscription de;; actions de 
numéraire émis1es pour réaliser une augmentat!onde 
capital. .Ce dmit est négociable, dans les mêmes con­
ditions 'que l'action elle-même, pendant l,a durée de la 

, souscription: '" ' 
, Le ,délai rés,ervé aux actionnaires pOl.lr soUscrire à 

,ùne augmentation" de capital,', réaliséè par émission, 
,d'actions de numéraire, ne, peut jamais être inférieur 
à: quin~ jours. ' ,""" " 

,ART. 2. Ce délai court à dater, de l'insertion' au 
j.ournalofficiel de ,la ,colonie d'un avis faisant oonnaÎ' 
tre aux actionnaires leur':droit préfél'entiel, la' da,te 
d'ouverture et la date, de c1ôturê de la, souscription, 

, ainsi que le taux d'émiss,ion des actions. 
ART. 3. - Cet 'avis doit être inséré dans la notIce 

pré~me par l'article 1" du 'décret 'du 20, mars 1910 
.relatif à l'émission, l'exposition" la mise en, vente, 
l'intrùductiQn sur le marché"dans' les colonies fran­
,çailles, d'actions, d'obligations OU de titres, toutes les 
f.ois que l'émiSsion de l'augmentation de 'capital donne 
lieu àla publication, tl'une pareille OOtice. ' , 

Dans le"cas où il n'y a pas lieu de faire' cette inser­
tion, Il>'- ~ciété 'doit porter par lettre recommandée, 
avec' accusé de réception', dans les, trois jours, de 
l'inseriionprévueà l'article '2 ci-dessus; à la connais­
sance des actionnaires oont, les· titres sont ,nominatifs, 
I~s renSeignements prévus à l'article 2. ' 
,,' 'Ain. 4. - Si certains actionn;ifes n'ont pà~ sou~crit 
les acii"ons' po1!r lesquelles, le~ dispositions ci.desSlls 
leur donnaient iln droit de "préférence, les actions ainsi 
rendues iiispohibles seront attribuées aux actionnaires 
quiwwrit SQUscdt un nombre diac!ions S'UpérieUr à ,~, 
celùi ,qu'ils. pouvaient souscrite à titre préférentiel, 
proportRinnellement à ,ltlIir part dans le, capital et dam 
là limite de leur demandes., " 
" ART. ,5. L'appUcatiQn des dispositions d-dessus 

, lJepeut être écarté que par l'assemblée générale, déli­
, béraut aux conditions de quorum et "de majprité pré­
, vues par l'article 31 de .la loi du 24 juillet 1867. 

ART. 6. ,.:... Pareille délibération n'est valable q11esi 
les gérants où le oonseild'adminis'tration indiquent, 
dans'ùn rapportpré'!}able àl'assemblU générale, les 
motifs de, l'augm€!tjtation ,de capital ainsi, que les per­
sonnes auxquelles seront attribuées les actiQnsnoti­
.vélies ~t, le 'nombte d'actÎOl1s attribuées à, élîacune 

, d'elles, le .taux d'élllÎssion 'et les bases sur lesquélles 
il a ét~ détenniné. '"', ' 

ARr. 7;, - ,Le conseil de surveillance ou 'les Com­
missaires" doiven(jnâiquer, da~ un rapport ~pécial 
à I!;u;semblé~, spes ,bases de caloulindiqui!es par les. 

gérants 'ou le, conseil d'àdministration dans le rapport 
prévu à l'article ,6 du présent ,décret, leur paraissent 
exactes. et sincères. 

ART, 8. - La violation des dispositions du présent 
déGret entralne la nullité de l'augmentation de capital , 
Les gérants et' les membres du conseil de surveillance, 
les administrateurS et les Commissaires sont solidaire· 

, ment respQnsables de cette. violation. ' 
ART. 9: - TO)1te' violation des dislfosUj()ns contenues 

aux' articles 1er à 4 indus du présent décret est punie 
d'une alTIende de 1.000 à 100.000 francs. 

ART. 10. - Soilt pUnis, el). outre, d'un emprisonne­
ment de un à cinq ",ans' ceux qt\i ont conimis cette 
vi(jlation frauduleusement, en vuè de priver ·Iès action­

'uaires ou' certains d'entre eux d'une part de leurs' 

droits dans le patrimoine de la société. ," 

'ART. J L _ ,Sont punis d'une amende de 1.000 à 

100.000 francs les gérants; les administrateurs, les 
membres du conseil de ,surveillance ou les Commis­
saires qui, sciemment, ont donné ou confirmé des 
indicati'ons inexactes dans les rapports prévus a'Ùx 
articles qui précèdent. ' 

ART. 12. ~ Par mesure transitoire,la règle ,édictée 
par, l'article ,,1er du présent décret ne s'appliqu~ pas 
dans le cas où un drQit de préférence aurait été accordé 

, antérieurement à la publication' de ce décret dans la 
colonie, soit par les statuts originaires, de la société, 
S'oit l'ar l'assemblée générale, à,un ou plusieurs,ac!ion­
naires, individuellement, à 'Une catégorie spéciale d'ac­
tionnaires, à des, porteurs de parts bénéficiaires, ou à 
des p.orteurs de' titres représentant' spécialement le 
droit de préfére~ce., 

,ART. 13. - Le garde des sceaux, ministre de la 
justice,et I.e ministre des colonies sontchargés,cha­
cun 'en ce qui le concerne, de l'exécution ,du présent 
décret, qui sera publié au journal officiel de la Répu­
bUque françàisè, ainsi, qu'aux journaux officiels des 
colonies et territoires visés à l'article le< èt inséré 'àu 

"bulletin officiel du ministère des colonies.' 

Fait à(>ari~, le.3 septembre 1,9;36. 
'ALBERT LEBRUN. 

Par ,le Président dé la République: 
Le g(1rde des sce<atx" ministre de ta i~tice, 

Marc RuèART. . 
Le ministre dès colonies, 

Marius MOUTET. 

LE'PRÉSIOËNi DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇ<\ISE, 

Sur le rapport du garde des- sceaux, ministr~' -~e' la justice, 
- et du. mÎnîstre des colonies; . 

Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1854'; , 
Vu les actes qui ont rendu applicabledps les colonies fran­


çaises pays de· protectorat et territoires sous mandat susvisés, 

le oodede commeree et le code pénàl et les dispositions légis, 

latives ou régleijlentaires" qui les, ont modifiés ou complétés; 


, Vu l'article 24 dé la loi du 18 m ..... 1919 et les actes régle­
mentaires pris en vertu de cet article dlHerminant) dans les 
colonies françaises, pays de protep:oI:at- -et :lerr,itoires sous man.. 
dat relevant du ministère des coIonies,: . ..1es conditions 'd'appli ... 
cation de la loi susvisée et no,tamment res dispositions.de ces' 
textes ,correspondant à celles des articles 18 et 19 de, 1a 
101 du 18 mars 1919;,'" ' , ,,' 

Vu le mandat sur. lé Cameroun 'et le Togo, confirmé à 1. 

France par le ·conseil 'oe la Société des nations, en 'exécution 

des articles 22 et 119 du 'traité de Versailles, en date" du 28 juin

1919; 	 , , 
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Vu le dé~r'et du,'S .aoùt 1933 porta~t application aux gérants . 
et administrateurs de sociétés de la législation de la faillite et 
de la banqueroute' et instituant 'l'interdiction et la' déchéance du 
droit de gérer et administrer ... une 'société; 

. DECRETE.: 
ARTlèLE PR.EMIER.. - Dans les colonies françaises," 

paJo:s de. protectorat ei territoires sons. m.andat rel~vant 
du ministère des. colonies, à l'exception de la Martirii­
que, de la Guadeloupe et de la Réunion, l'article 437 
'du code de commerce· est complété par' la disposition. 
suivante: 

({ En cas de, faillite d'une société, la faillite pourra 
être déclarée commune à toute personne qui, sous le 
couvert' de cette société'nJ3'squant ses agissements, a 
fait dans' son intérêt 'personner des actes de commerce 
et disposé .en fait. des capitaux sociaux comme des' 

. siens propres ». 
AR.T. 2. - En cas .de déclaration de faillite d'une 

société, sont punis des peines prév,ues par l'alinéa 3 
de l'article 402 du ccide pénal les administrateurs, 
directeurs ou liquidateurs d'une société anonyme, les 
gérants ou liquidateurs d'une sociélé' à responsabilité 
limitée et, d'une. manière,générale, tous mandataires 
sociàux qui, en cette qualité et de mauvaise foi.: . 

10 - Ont consommé <le fortes sommes appartenant 
à la, société en faisant soit des, opérations de . pur' 
hasard; soit des opérations fictives, de bourse ousnr 
marchimdises ; . '. 

70 .:... Ou ont fait dés achats pour revendre au-des­
sous du cours 'dans' l'intention' de' retarder la faillite 

. de la' société ou, dans. la même intention, se sont 
livrés, à des emp~unts, circulation d'-effets, ou autres 
moyens. mineux de se procurer des fonds; . 

30 - Ou ont payé ou fait payer Un créancier au 
préjudice de la masse après, la cessation 'des 'paye­
mel)ts;, ., '. ( 

40, - Ou ont fait contra~ter par la société pour le 
.compte d'autrui, sans qu'elle reço'ive de valeurs en 
échange" des engagements jugés trop considérables. 
eu' 'égard 'à sa situation lorsqu'elle les 'acontractés; . 

50 - Ou ont commis une ,des infractions préirues' 
et punies" par les articles 18 ~t19 du. décr.et du 8 juil­
let 1927, 19 et 20 du décret du 29 septembre 1928, 
19 et 20 du d~cret du 26 juillet 1928, 20 et 21 du 
détret du 14 avril 1928, 18 et 19 du décret du 26 juil­

. let. 1928, 16 et 17' du décret du 26 juillet 1928,<19 et 
, 20 du décret du 26 juillet 1928, 19 et 20 du décret du 

15 septembre 1928, 18,ét 19 dù décret du 26 juillet 
19.28, 20 et 21' du décret du 26 juillet 1928; 18 et 19 
dù,décretdu 17 février 1930, 18.et 19 du décret,du 
26 juillet 1928, portant réglementation publique ,pour 
déterminer les ,conditions ,d'application de la loi du 
18 'mars .1919 créant un,registre dl! commerce, respec­
tivement dans les colonies de l'Indochine, de Madagas­
car' et dépendances, de la Nouvelle-Calédonie, de l'Afri­

'que équatoriale française,le territoire sous' mandat 
du Togo, les colonies' 'de la . Côte française des Soma­

. ,lis, de la Guya~, de l'Afrique occidentale fr,ançaise,' 
des établissements français de l'Océanie et de . l'Inde, 
'le territoire du' Cameroun et les îles ·Saint"Pierre et 
Miquelon; . . . 

60- o.u n'OTit pas fait; dans .les quinze jours de la 
,cessation des payements, la déclaration. au greffe du 
,tribunal de. commerce oU du tribunal en tenant: lieu 
exigeepar les articles 438' et 439' du code decom­
'merce; . , . 

70, - Ou .ont tenu ou .fait tenir irrégulièrement les 
livr,e,s 'deE s8ciété.. .... ' . " . . 
.: AR.T.:··3,' "",En cas, de déclaration ,de faillite d'urie 
soèiété, Sont punis des peines prevues par Î'aliné~' 2 

· d~ l'article 402, du code 'pénal les .administrateurs, . 

dire.cteurs· ou liq]lidateursd'une société anonyme, l~s . 


· géran,ts 'ou liquidateurs d'une société ·à responsabilité 

limitée et, d'uneinanière générale, .tou~ mandataires' 

sociaux qui" frauduleusement, "ont soustrait les 1ivres 

de la société, détourné qù dissimulé une partie de 

Son' actif 'ou, soit dans les écritures, soit par des 

actes' publics ou des .engagemènts 'sous signature prie 

vée, .soit par le bilan, 'ont reconnu la société déb'itrice 

de sommes qu'elle ne devait pas. ". 


AR.T. 4. - Sont punis des peines portées à l'alinéa 3 

,de l'arti,cle 402 du code pénal, ..les administrateurs, 

directeurs ou liquidateurs d'une soci.été anonyme, les·. 


·gérant~ ·ou liquidateurs d'une société·à responsabilité 

limitée 'et, d'une manière générale; t,ons· mandataires 

sodaux qui, en vue de soustraire'tout otipartie' de 'leur . 


, patrimoine. aux. poursuites de la société faillie ou de 

ses actionnaires ou de ses créanciers ont,' de mauvais.e 

foi,détournéoudissimilé"tenté de détourner ou t'enté 

de dissimuler une partie de leurs· biéns" ou . se' sont 

frauduleusement reconnus "débiteurs de Sommes ql!'ils 

ne devaient pas. ,. 


AR.T.5.- 'Les déchéances attachées par laloiàla 
taillite des commerçants sont applicables de plein dr9it 
aux,.personnes oondamnées par application desarti-, 
cles 2, 3 et" 4 ,du présent, décret. 

AR.T. 6.' - Toute condamnation définitive pour crime 
. de droit oommun,' pour vol, pour )abus de confiance; 

pour escroquerie ou' pour délit puni par les lois des 

peines . d~ l'escroquerie .ou de la banqueroute, .Pour . 

soustractiôn commise par dépositaire public;' pour' ex­

torsion de fonds ou valeurs, pour '-émission, de inau- . 


,vaise foi" de chèques sans provision, pour' atteinte au 
crédit de l'Etat, pour recel des choses obtenues à 
l'aidede ces infractions, oomporte .de plein' droit inter­
diction du droit de diriger, administrer, gérer à un 
titre 'quelconque une,'société par actions ou ~. respon­
sabilité limitée, ou une agence ou succursale desociété 
par' actions' ou à responsabilité limitée; Oll d'exercer 
les fonctions de niembredu conseil desurv,eillance,oil 
de commissaire dans ces ,sociétés, <i!1 d'engager' l~ 
signature· s:ociale de ces Sociétés. ., . ' 

Toute cOndamnation pour tentative ou Gomplibté 
des infractions ci-dessus entraîn'era 1;;1. même inqapa­
· cité. . . 

La' ,même interdiction est encourue par les faillis 
non r'éhabilités. '. ' " .'. ' 

AR.T.7.. - Encas de. condamnation prononcee par 
un~. juridiction étrangère et passée en force ~de chose 
jugée pour une infractiço constituant, d'après la loi' 
.frallçaise, un des crimes .ou des délits spécifiés ,~l'arti­
cle 6 du 'présent décret,le' tribunal 'ccii:rectio~neI du 
domicile de l'individu dont,. il s'agit déclare,àla"re-

Il quête, .du ministère publié, 'apr~s vérifiCation' de la 
régularité.et de là légalité de"la condal,mation{l'inté-. 
ressé dÛl11entappèléen la chambre. duèonseili.: qu'il 
'y a lieuà)'àpplication de la susdite intl!rdiction.,'" 
. Elle s'applique aux faillis non réhabilité.s don!. la 
:faillite a . été déclarée par'une juridiction étrangère 
quand. le jugemeiil: déclaratif a été déclaré exéClltoire 
en France. La demanded'exequjttur peut être, à',ce* 
fin ,seulement, formée .devant le tribunal civil du~omi­
cile du failli par le ministèrepubliè. . 

AR.T. 8. - Quiconquecontrevi'enl à l'interdiction 
'prononcee par les articles 6 èt:7 du: présent décret 

: sera puni d'un' emprisonnement dèsi){. mo.isau moins 
d de deux·ans.au· plus ·et' d'une amende de. 1.000 . frs. 
au . moins étde, 10.00Q .Jrs.. Mi' plus,·9U:. dé:' l'iuï,ede 

. :,<;~s' deux: peil)ès: s~\llement. ',' '. , ,.,',: . ':' .. , 
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ART. 9. -'- QUIconque aura été oondamné par appli­
<:ation 'de l'article 8 du présent décret ne pourra être 
empl<lyé, à q:uélq:ue titre que ce soit, par la société 
où il aura èxercé his fonctions .prohibées. 
. En cas d'infraètion à cette interdiction, le délinquant 
et son employeur· sèr:ont punis des peines portées à 
l'article 8, 

Ar,r. 10. - Lorsqu'une société anonyme ou à res­
ponsabilité limitée est mise en faillite, les administra-' 
teurs et les gérants peuvent être frappés par le 'tribu­
rial de commerce ou le tribunal en tenant lieu de la 
déchéance du droit d'administrer ou de gérer toute 
société si deS fautes· lourdes sont relevées à leur 
charge. 

ART. H. - Dès qu'il a éu connaissance de ces fau­
tes, le syndic doit adresser lUIi rapport au juge com­
missaire q:ui dénonce les faits au president du tribunal 
de commerce ou du 'tribunal en tenant lieu; celui-ci. en 
informe le procureur de la Républiq:ue et saisit, s'il 
y a lieu, le tribunal. qui, dans. ce' cas, .convoque, par 
lettres recommandées envoyées par le greffier huit 
'jours au moins à l'avance,' les intéressés et le syndic 
à comparaître devant lui. 

ART. 12. - Les parties doivent comparàttre en -per­
sonne; toutefois, en cas d'empêchement dûment justi­
fié; eUes pourront se f>rire représenter dans les condi­
tions fixées par la réglementation locale. .,' 

Le tribunal' statuant en audience publique, et les 
parties ou leur représentant dûment entendu, peut 
prononcer immédiatement la déchéancè prévue à l'arti­
de 10 de la présente loi ou.surseoir à statuer. 

• 	 . ART. 13.- Les jugements prononçant la déchéance 
visée à. l'article 10 sont, par les soins du syndic, 
insérés par extraits dans les. journaux tant du lieu oi:! 
la faillite de la société a éfé déclarée que du lieu du 
domicile de chacune des personnes contre' lesquelles 
{Oerte mesure a été ordonnée .. 
, ART. 14... Les personnes contre lesquelles a été 

. prononcée l~ dé~héance visée à. l'artide 10 peuvent se 
pourvoir. par les voies de reéours établies par le code 
. de commerce, contre les jugements rendus en matière 
de faillite. . 

ART. 15. - Si le tribunal appelé' à statuer a décidé 
n'y avoir lieu à l'application de la déchéance ptéV'lle 
à l'article 10, le greffier adresse dans les trois jours 
un extrait du, jugement au chef du ministère public 
près la juridiction çI'appel dont relève ce tribunal, qui 
peut interjeter appel de cette décision dans la quin­
zaine du jugement. . 

L'appel du ministère public est formé par assignation 
.aux intéressés.. . 

Sur. la réquisition du ministère public près la cour 
d'appel, le greffier du tribunal de commerce doit trans­
mettre dans la huitaine le dossier.de l'affaire au ·gref­
fier de la juridictiond,'appel dont il relève. 

Les intéressés pourront se' présenter en personne ou 
se faire représenter dans les conditions fixées par la 
réglementation 19cale.· 

• ART. 16.' - L'article 461 du code de commerce {;!st 
~ appJicable ami frais entraînés par la procédure établie 

par 'J~présente IOi,.,à l'exclusion des frais sur l'appel 
du ministère public. par application de l'article 15 ci­
dèssus, nesqitels seront régléscommè les frais elqlosés 
par le, niinistère public {;!n matière crimlnelle_ 
. Les . émoluments dus aux greffiers sont réglés comme 

en matière de faillite. 
ART. 17. - Est puni des peines. pr~Yues à l'arti· 

de 8 'du présent décret quiConque a géré QU administré 

·une société nonobsant li déchéance pn:moncée par 
,application de l'article 10. 

Alà. 18. - Taute personne contre laquelle la dé. 
chéance prévue par l'article 10 du :présent üécret Il été 

· prononcée peut, à l'expiration d'un délai de cinq ans, 
demander à la juridiction qui l'a ordonnée le retrait de 
cette mesure. 

ART. 19.- Les décisians portant déchéance du droit 
de gérer ou d'administra ter toute société, prononcées 
en application de l'article 10 du présent décret, figu­
rent au Casier judiciàire de l'intéressé et sont portées 
sur les bulletins nOs 2 et 3. . 

Il est fait mention sUr le·bùlletin no 1, de la décision 

de retrait de la déchéance prononcée en vertu de l'arti. 

cle 18_ Cette mention doit être reproduite sur le bul. 

letin no 2. 


La déchéance cesse de figurer au bulletin no 3 aprèS 

retrait prononcé en vertu dudit article. 


ART. 20. - Les dispositions du présent décret sont· .' 
applicables aux administrateurs et gérants de sOciétés 
en fonction au moment de la publication dans la colo~ 
nie. 

ART. 21. Le garde des sceaux, ministre dé la 

justice, et le ministre des coloni.es sont c.hargés, cha­

cun en ce' qui le concerne, de l'exécution du présent 

décret qui sera publié ail journal officiel de la Répu" 

blique française et aux journaux officiels des col<lnies 

visées à l'article 1er, et inséré au bulletin officiel du 

ministère des colonies .. 


Fait à Paris, le 3 septembre 1936: 
ALBERT LEBRUN.' 

Par le' Président de la République: 
· Le garde des sceaux, ministre de to.1u.stice, 

. MarC RUCART. 

Le ministre' des colonies, 
Marius MOUTET_ 

LE PRÉSID.ENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de )a justice, 

et du ministre des colonies; 


Vu '1~ sénatus-consulte du 3 'mai 1854; 

Vu la loi du 24 juillet 1867 rendue applicable aux colonies 

existant lors de sa publication par. décret 'du 30 décembre 
1868 et aux colonies atquiseS postérieurement par les actes' 
qui ont promulgué le code de commerce; ~ 

Vu le mandat sur le, Cameroun et le Toçn confirmé il la 

France par le conseil de la Soc!été des nahonS en exécution 

des articles 22 et 119 du trait<! de VersaHles en date du 28 

juin 1919; , 


Vu le décret du 8 août -1935 modifianldans la métropole 

la loi du 24 juillet 1867 surIes sociétés en ce qui concem.c la 

responsabilité pénale des administrateurs et le choix et les 


· attributions des commissaires; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Dans les colonies françaises, 


pays de protectorat et territoires sous mandat dépen­

dant du ministère des colonies, l'article. 15 de la loi du 

24 juillet 1867 est remplacé par les dispositions sui­

vantes: 


. ({ Sont punis des peines portées par l'artiCle 405 du 

code pénal, sans préjudice de l'application de cet arti· 

de à tous les faits constitutifs du d.élit d'eSèt'oq:uerie : 


« 10 ~ Ceux qui, dans la déclaration notariée visée 

à l'article 1er de la présente loi, ont .;rlfirmé sincères 

et véritables des souscriptions qu'ils/savaient fictives 

ou ont déclaré de mauvaise foi que.des fonds qui n'ont 

pas été mis définitivement à la disposition de la so. 

ciété ont été effectivement versés; , 
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« 20 - Ceux qui, par simulation de souscriptions « 30 Les personnes à qui i'exercice de la f.onction 
ou de versements, ou par publicati{)ns faites de mau­ de gérant ou 'd'administrateur est interdite ou qui sont 

, vaise foi, de souscriptions ou de versements qui n'exis. déchues du dr{jit d'exercer cette fonction; 

tent pa~, ou de ~ous autres faits faux, (llJt obtenue ou 
 « 40 Le conjoint des personnes susvisées. 

tenté d'obtenir des souscriptions ou des versements; 
 " Si l'une des causes d'inéompatibilité ci-dessus. 

« 30 , - Ceux qui, pour provoquer des souscriptions Indlq).lées survient auoours du mandat, l'Intéressé doit 
ou des versements; ont de mauvaise foi; publié les cesser, immédiatement d'exercer ses fonctions et en 
noms de personnes désignéès contrairement à la vérité! informer les fondateurs QU .les gérants suivant les cas 
comme étant 0'Il devant être attachées àla société à un ' au plus tard quinze jourS après la sùrvenançe de 
titre q]lelconque; , cette incompatibilité. ' , . 


({ 40 - Les gérants 'qui, en l'absence d'inventairé 
 " Est puni, d'une amen<,ie de .1.000 à 20.000 fran.cs. 
, ou au moyen d'inventaires frauduleux, ont opéré entre quiconque a sciemment accepté ou conservé les fonc­

les actionnaires la répartition de dividendes fictifs; tions de commissaire. contrairement aux dispositions. 
({ 50 - Les gérants qui, même en l'absence de toute du présent article. , 


distribution de dividendes, ont sciemment publié ou 
 " Les délibérations prises par l'assemblée des action •. 
présenté auoc actionnaires un bilan inexact en vue de naires sur le rapport d'un commissaire nommé ou 
dissimuler la véritable situation de la société; , demeuré .. en fonCtions contrairement aux dispositions. 
• « 60 - Les gérants qui, de mauvaise foi, ont fait du présent article, ne peuvent pas être annulées dtt 
des biens ou du crédit de la société un usage qu'ils chef de' la violation de ces dispositions )}. , 

savaient contraire à l'intérêt de celle-ci dans un but 
 ART. 4. - LeS· articles 32 et 34 inclus de la loi dtt personnel ,ou' pour favoriser une, autre société dans 24 juillet 1867 sont remplacés par les dispositions sui· laquelle ils étaient intéressés directement ou indi­

vantes: !rectement; 

« 70 - Les gérants qui, de mauvaise foi, ont fait 
 Art. 32. - L'assemblée générale ordinaire des. 

des pouvoirs qu'ils possédaient ou des voix dont ils actionnaires' désigne un ott plusieurs commissaires qui 
disposaient en cette qualité un usage qu'ils savaient ont .le mandat de vérifier les livres, la caisse, le porte­
contraire aux intérêts de la société, dans un but per­ feuille et les valeurs de la société, (je contrôlér' la 
sonnel ou pour favoriser Une société dans laquelle ils régularité et la sincérité. des inventaires et· des bilans. 
étaient intéressés g'une manière quelconque. ainsi que l'exac!ifude de~ informations données sur les 

« Les membres du conseil, de surveillance ne son! comptes de la société dans le rapport du conseil d'ad· 
pas civilement responsables des défits commis par les tninistration. , 

gérants, sauf si, en ayant eu connaissance ils ne les 
 'Ils. peuvent, à toute époque de l'année, opérer les 
ont pas révélées dans leur "rapport à l'assemblée géné· vérificàtions ou contrôles qu'ils jugent Opportul1s. . 

rale l>. ' 
 Ils peuvent toujOurs convoquer l'assemblée générale 

aes actionnaires' en cas d'urgence.ART. 2., - L'article 45 de la loi du 24 juillet 1867 
A défaut. de nomination des comrriissaires par J'as­est remplacé par les disp'ositions suivantes: 

semblée générale, ou en cas d'empêchement ou de« Les dispositions des articles 13, '14, 15 et 16. de 1 refus d'un ou de plusieurs des commissaires nommés, la présente loi sont applicables en matière de sociétés. 
il est procédé à l.eur nomination ou il leU!: rempla~anony.mes; sans distinction entre celleS qui sont actuel· :11 mérit par ordonnance du président du tripunal qelement ,existantes et, celles quise constitueront sous _ 
commercé, ou' du tribunal en tenant lieu. du siège de , l'empirelle.la présente loi. Les dispositions desdits 
la société, à la requête de tout intéressé, les adminis· articles visant les gérants de sociétés en commandite 

• trateurs dÎlment appelés. , ' par actions sont applicables aùx administrateurs des l' te commissa'ire nommé par l'assemblée en rempla­sociétés anonymes. ' . cement d'un. autre ne demeure en fonctions que pen­« Sont également, applicables en matière de sociétés 
dant le ,temps qui reste à collrir du. manda! de sonanonymes, les dispositions des trois dernier paragra­
prédécesseur. .. phes de l'article 1,0»."' . 

Art_ 33. - Ne peuvent être choisis comme comm,is­'. ART.• 3. :... Les diS.Positions suivantes sont ajoutées. à 

l'article 4 de la loi du 24 juillet 1867 r " • 
 . saires: 


« Ne peuvent être chargés à tHre de commissaire. 
 10 -' Les parents {)u alliés jusqu'au quatrièm~ degré 
d'apprécier la valeur de l'apport 9u la cause (jes inClusivement ou le conjoint des administrateurs ou 

. des apporteurs; .avantages- stipulés:" ' 

{( 10 - Les parents ou alliés jusqu'au quatrième 
 20' - Les personnes recevant sous une forme. quel­

degré inclusivement, ou le conjoint : conque à raison de fondions auftes' que celles de 
~ {( a) Des apporteurs; .,_ commissaire, un"Salaire ou. une rémunération des admi·, , 

. "b) Ou des. f{)ndateurs, lors 'de la constitution de nistrateurs ou de la société OU de touté. entreprise 
la société; " possédant le db:dème du capital de la société, ou dont 

« c) Ou des gérants, lors des augmentations. de' ca­ la société possède au moins le dixième dll capital; 

pital;' . , . 
 30 - Les personnes à qui l'exeréice de la fonctiol1 

« 20 ' - Les personnes recevant sous une forme quel" de gérant ou d'administrateur est interdite ou qui sont, 
-conque à raiwn de fonctions 'àiltres que celles de cD'm­ déchùes du droit d'exercer cette fonction; 

missaire un salaire ou une rémunération: . 
 40 - Le conjoint des ~sonnes ci-dessus visées. 

« a) Des' apporteurs; , .' Si t'une de$ causes d'incompatibilité indiquées sur­
« b) Ou lors de la constitution de .la oociété des 'vient au courS du mandat, l'intéressé doit cesser irnmé, 


fondateurs ou d'une société souscrivant 10 p. 100 du 
 diatement d'exercer ses' fonctions' et, en, informer le 

capital de la sqciété; 
 'conseil d'administratiOn .auplustard quinze jours. 

«.c) Ou lors de l'augmentation de capital, des gé­ après la survenance de cetteincoQtpatibilité.. 

rants ou de la soclété elle-même,. ou de toute entreprise 
 Dans les sociétés par actions faisant appel à Hépar­
possédant le dixième du capital. de la société ou dont gne publique, ·l'un des commissaires au moins' doit 

la' société possède' le dixième du capital; . 
 être choisi, sur une liste établie, par une commission 
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siégeant au chef-lieu de la' coloni~ ou 'au "siège de la 
<:our d'appel ou de la juridiction d'appel dans le res­
sort de laquelle setrouve le siège social. , 

Cette, commi:lSion est composée de quatre membres: 
10 - Un president ou un conseiller à la cour d'ap­

pel; à défaut, le président du tribunal supérieur d'ap­
'pelou un juge près' ce tribunal qui préside avec voix 
prépondérante. Dans les colonies où il n'existe. pas 
<:le juridiction d'appel, la commission sera présidée 
parle président d'un tribunal de première instance ou 
il ·défaut par un juge de paix à compétence étendue; 

20 - Deux magistrats appartenant l'un à un tribu­
nal' de première instance du resoort (lU de la colonie, . 
l'autre à un tribunal de commerce. S'il n'existe pas 

. de tribunal de commerce, deux. magistrats des tribu­
naux de première instance du 'ressort ou ·de la colonie 
<lU à . défaut deux juges de paix à oompétence étendue. 
<lU ordinaire; à défaut de magistrats de l'(lrdre judi­
daire un fonctionnaire et un président (lU membre de 
-chambre de commerce. ' . , 

Ces t[-ois membres prévus aul<' paragraphes 10r et 
'2 ci:dessus' sont désignés par le chef de la. colonie sur 
la proposition du chef du service judiciaire; 

3<> - Le fonctionnaire remplissant les fonctions de 
-directeur ou de chef du service de l'.enregistrement 
-dans ra ëolonie. _ 

'Dans les colonies ou groupe de colonies où il eXiste 
plusieurs cours ou' juridictions d'appel, il sera institué 
:!Ille commission auprès de chaque cour ou juridi<;tion 

. . d'appel. . :. 
Si l'àssemblée des actionnaires. d'une société faisant 

.appel à l'épargne pubiique n'a désigné aucun commis-, 
saire choisi sur cett~ liste, tout actionnaire peut de-. 
'mander au président du tribUnal de commerce ou du 
tribunal en tenant lieu statuant en référé, les repré­
'sentants de la société dûment appelés" de nommer un ' 
<:ommissaire pris sur ladite liste. Ce Commissaire aura 
tdus les pouvoirs d'un commissaire nommé par l'as­
semblée . .La durée de son mandat sera de trois années. 

.. La procédure' à suivre par 'les commissions poùr 
-établir cette liste sera déterminée par arrêté des gou­
verneurs généraux, gouverneurs ou -commissaires de 
la République en. conseil de gnuvernement ou en con­
seil d'administration. Le même arrêté fixtra les· condi­
110ns . disciplinaires auxquelles seront assujettis 'les 
'commissaires ainsi recrutés. ' 

Les commissaires inscrits sur la .liste .établie par' 
lac commission prévue ci-dessus ne peuvent eXercer les· 
fonctions d'admfnistrateur de société. 

Les commissaires ne peuvent pas devenir administra· 
'teurs des sociétés qu'ils contrôlent moins de cinq an­
nées après l'expiration de leur mandat. Sont assimilé~s 
à la société- COntrôlées, pour l'application de" la pré­

. sente disposition: . 
10' - Celles· dans lesquelles ladite société possède 

un dixième au moins du capital au moment de la 'Ces­
sation. des fonctions du commissaire. 
, 20' -'Celles qui "possèdent 'un dixième au, moins 

'du capital de .ladite société au moment dè.la cessatiol). 
<:les fo'nctions du commissaire.' 

Est passible d'une amende de 1.OOfj- à 20:000 francs 
toute violation des' dispositions des alinéas 1, 2, 8 et 
~ du présent article. . .' . , 

Les délibérations, prises par l'assemblée des action­
naires .sur· le rapport d'un commissaire. 'nommé ou 
demeuré en: fonctions. contrairement aux dispositions 
du. présent article, ne peuvent pas être' annulées du 
<;hff de la violation de ces dispositions. 

Art: 34. - A la ,clôture de chaque exerciçe, 'le con-' 
seild'administration établit un inventaire, un compte 

-

de profits et pertes et un bilan. Il établit, .en outre, 
un rapport aux actionnaires sur la marche de la société . 
'pendant l'exercice écoulé. . . 

L'inventaire,le bilan et le compte de profits et per­
tes doivent être mis à la disposition des commissaires, 
quarante, jours au moins avant la date de l'assemblée 
générale. , , • 

'Les commissaires établissent un ràpport dans lequel 
ils rendent compte à l'assemblée générale de !'exécu­
tion du mandat qu'elle leur a confié .et doivent signa. 
1er les irrégularités et inexactitudes qu'ils auraient, 
relevées . .II font,. en outre, un rappO!:t spécial sur les 
opérations prévues à l'article 40 de .la présente loi. 

La délibération de l'assemblée contenant approba­
tion du bill an et des comptes est nulle si elle n'a pas 
été précédée du ou des rapports des commissaires, 
conformes aux dispositions ci.,dessus. . 

Est puni d'un emprisonnement d'un an à' cinq ans 
et d'une amende de 1.000 à 20.000 trs., ou de l'une 
de 'ces deux peines seùlement, tout commissaire qui a. 
sciemment donné ou confirmé des informations men­
songères sur la situation de la société, ou qui n'a pas 
révélé au procureur de la République l<;s faits délic: 

. tueux dont il a eu connaissance. 
L'article 378 du code pénal est applicable aux corn­

missaJres. 
ART. 5, - Les dispositions des articles 3 et 4 du 

présent décret sont applicables dès le premier exercice, 
qUI s'ouvrira troi~. mois après la publication de ce 
rlécret au journal' offfCiel de la colonie aUlll'sociétés par 
actions. actuellement existantes et placées sous le régi­
me de la loi du 24 juillet 1867. '. ' 

Toutefois, celles des dispositions de l'afticle 4 qui' 
sont relatives ·aux sociétés faisant appel à l'épargne 
publique sont applicables seulement au premier .exer­
cice social qui s'ouvrira six mois après 1a publicati9n 
au journal officiel' de la colonie du présent décret. 

ART. 6. - Le garde des sceaux, ministre de la jUg­
tice et le miniaire des colonies sont chargés, chacun 
en ce qui le COncerne, de l'exécution du présent décret, 
qui sera publié au journal officiel de la République 

'française et aux journaux officiels des colonies et·terti- . 
toires visés à l'article 1er et inséré au bulletin officiel 
du ministère des colonies. 

Fait à Paris, le 3 septembre 1))36. 
ALBERT LEIlRUN. 

Par ie Président de la Répùblique: 
Le r;ar{le des sceaux, ministre de la ÎiI;stice, 

. ' Marc RUCART. . 

l,.e ministre des coloni~s, J' 
Marius MOUTET. 

-'---,-----..:...... -'- 4" 

Dé{lnition d·appellalion~lrôlêe * Champagne' 

ARRETE No 364 p'romulguant au Togo' le décret. da. 

20 Îuillet 1936 portant application auxcolQnies, PlJYs 

de protectorat et territoires sous mandat relevalt( dti. 

ministère des colonies du décret, du .29 Îuin 1936 

relatif à la définition d'appellation contrtiléé «clulm­

pagne ,,; 


LE "GOUVERNEUR DES. COLONIES, 
ÛfF1CIEff QE 1;.A LtOlON D'HONNEUR, 

COMMlSSAIRE DE LA RÉPUB.LIQUE, 

Vu· le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaires de la République au' Togo; 

Vu le décret du 23 novembre '1934 P9rtant réduction des 
dépenses administratives du Togo; 

!At t + 
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&eSt 	 » 

Vu le décret du 20 juillet 1936 portant application aux cola· 
". 	nies,' pays de protectorat et territoires sous mandat relevant 

du .ministère des colonies du décret, du 29 juin 1936 relatif 
à la dé!inition d'appelLation contrôlée (( champagne »; 

ARRETE: 

ARTlCLj': UNIQUE. - .Est promulgué dans le territoi­
re du Togo placé sous le mandat de la France le dé­
cret du 20 juillet 1936 porlant application aux colo­
nies, pays de prQtectorat, et territoires sous mandat 
relevant du ministère des colonies du décret du 29, 
juin 1936 relatif Ua définition d'appellation contrôlée 
« champagne ".,' , ' , 

Porto-Novo, le 	26 septembre 1936. 
BOUROINE 

RAPPORT, 

Au Préside/zl de ta' République' FrallÇafSe, 


'Paris, le -27 juin 1936.' 

. MONSIEUR t;~ PRÉSIDENT, 
J'ai l'honneur de proposer à votre ha)1te' approba­

tion un décret concernant la définition de l'appella· 
tion contrôlée « champagne ». 

Le comité national des appellations d'origine des 
vins et eaux-de-vie, dans sa, réunion du 7 mai 1936, 
s'est basé ,sur les prescriptions des lois et règlements 
en 'ligueur pour définir les 'caractères que doivent 
présenter les vins ayant droit à-l'appellation contrô­
lée « champagne ». ' 

Le projet de décret présenté à votre signature se 
. borne à consacrer sur ce point les avis du comité na· 
tional et à édicter, les , règles nécessaires pour empê· 
cher dans le commerce l'abus de l'appellation contrô: 
lée dont il s'agit. , ' " 

Veuillez agréer, monsieur le~ Président, l'hommage 
de mon respectueux dévouement. 

Le ministre de l'agriculture, 
Georges MONNET. 

,LE PRtSlDENT DE LA RtPUBLIQUE FRANÇAISE, 
VU la loi du 1er aoUt 1905 SUr la répression des Iraudes; 

Vu les' décrets du 17 décembre 1908 et d\> 7 juin 1911, 


modifiés par, les lois du 6 mai 1919 et du 22 juillet 1927; 

Vu les articles 20 et suivanb; du décret-loi du 30 juillet 


. 1935 sur la' d~fense du marché des vins et le r~gime économi~ 
que de l'alcool; 

Vu le décret du 18 septembre 1935 fixant la, composition 
qu cm:nité national des appellations d'origine des- vins et caux· 
de~vje; . 


Vu le décret·loi du 28 septembre 1935; , 

Vu les deux décrets' du 27 novembre 1935, le premier


portant modification ,de l'article 3 du décret du lSc septembre 

1935 .sur la constitution du comité nation'al des appellations 

d'origine, le second nommant plusieurs nouveaux I1}l,!m.bres 

dans le comité national des appellations d'origine; 


Vu le décret du 20 déceinbre 1935;, 

Vu le décret du 11 mars 1936; 

Vu la délibération du comité national, des appell.tion~ d'ori· 


gine en date du 7 mai 1936; 

Sur. la proposition du ministre de l'agri~ulture; 


DECRETE: 
All.TICLE PRE1>\lER. - Seuls,bn1 droit à l'appellation 

contrôlée' ({ champagne » les viiIs ,produits sur les i, 
territoires délimit~s par l'article 5 de la loi' drU 22 
juillet 1927 abrogeant et remplaçant l'article , 7 de 

.! 

la loi du 6, mai 1919" et répondant à toutes les pres­
criptions édictées par les, lois, décrets et, règlements 

concernant· le vin de « champagne », et spécialement 
à celles prévues par le décret du 28 septembre 1935. 

ART. 2. - Dans un délai d'un ,an, la commission 
spéciale de la champagne, instituée par le d~cret-Ioi. 
du 28 septembre 1935, devra présenter au comité na­
tional des appellaHons d'origine un projet de régle­
mentation de la taille des vignes produisant le vin 
à appellation contrôlée.« ,champagne ». 

ART. 3. - La délimitation cOJ'!'lll1unaleprévue à, 
l'article 18 de la loi du 22 juillet 1927 devra être­
terminée dans un délai de deux ans sous peine, passé 
ce délai, d'entraîner la perte de l'appellation contrôlée. 
« champagne » pour les communes où elle ne serait 
pas, achevée. 

ART. 4. -' Les vi,!s ayant seuls droit, aux termes 
du présent décret, à l'àppellation contrôlé!, « champa­
gne », ne pourront être déclarés; après la' récolte, 
offerts au public, expépiés, mis en vente ou' vendus 
sans que dans la déclaration de récolte, dans les an­
nonces, sur les prospectus, étiquettes, récipients quel­

,conques, l'appellation d'origine' susvisée soit accompa­
, gnée ;je la mention « appel1ation contrôlée ", ell. 

caractères très apparents. ' 
ART. 5c - L'emploi de toute indication Ou de tout 

signe susceptible de faire croire à l'acheteur qu'un 
vin a droit à l'appellatio!,\ contrôlée «champagn,e », 
alors qu'il ne répond pas .à toute,;, les, conditions 
fixées par le présent décret, sera ,poursuivi conformé; 
ment à la législation' générale sur les fraudes et sur 
la protection des appellations d'origine (article 1er et 

, 2 de la loi du 1er août 1905, article 8 de la loi du 
6 mai 1919, article 13, du décret du 19 août 1921),' 
sans préjudice des sanctions d'ordre fiscal" s'il y a 
lieu. 

ART. 6. - Le ministre de l'àgricultur.e ~st chltl'gé de 
l'exécution du présent décret; qui sera publié au jour­
nal officiel de la République française. 

,Fait' à Pans, le 29 juin 1936. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président dé la République : 
Le ministre de 'l'a-griculture, ' 

Georges MONNET. 

ACTES DU POUVOIR. LOCAL 

Amendes et frais, de justice 

ARRETE. No 324 abro.geant l'nrrilté 3~6 du 25 fUll/: 

1931 relatif au recouvrement des, amendes et {rais 
de iustice. 

LE GOUVEll.NEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÉGiON O'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RtpuBLlQUE, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions. 

et les pouvoirs du Commissaire .de ta Répub1iq~e au Togo; 
Vu le décret du 23 novembre 1934 portant réduction des 

dépens"es a?ministratives du Togo; 
, Vu, l'arrêté du 8 avril 1931, rendant applicable au Togo
les dispositions de l'arrêté -du' 30 janvier 1931 du gouverneur 
général de l'Afrique occidentalé française portant règlement 
des frais de justice; ensemble l'arrêté 356 du 25 îuin 1931; 

Après avis du che~ du service de l'enregistrement, du tré'! 
sorier:'payeur du Te.rritoire e.t de l'administrateur supérieur 
du Togo; . 

AR~ETE: ",., 
ARTICLE PRrniER. - Est abrogé l'arrêté no 356 du 

25 juin 1931 susvisé relatif au reco)1vrement des amen­
des, et frais de j~stice. 
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ART. 2. - Le recouvrement des amendes et frais 
de justice est poursuivi 'et opéré par le sèrvlce du 
trésor dans ,les conditions prévues à Parrêt!! suisvisé 
du 30 'janVier 1931 du ,gouverneur,général de l'Afri­
que occidentale française, rençtu, applicable au terri­
toire du Togo par arrêté duS ,'avril 1931. _ 

ART.J. '~ Le présent arrêté qui sera enr<:gistré, 
communiqué' et publié partout où, besoin sera aura 
son effet pour, compter du" 1er janvier 1937. 

Porto-Nova, 	 Je 27 août 1936. 
BOUROINE. 

501tles ,d'or 
, 

ARRETE No 367 pronibalt! toutes'les sorties d'or du 
territoire dU Togo. 

LE .oOLNEl\NEUR 'DES COLONIES, 
OFFIClER' DE LÀ L&l10N, D'HONNEUR, 

COMMISSÀIRE DE I,.A RtPU.BÙQUE" 
Vu le décret du 23 in.rs 1921dé!erminant les attributions 

et 1es'pouvoirs du Çommissaire de la République au Togo;, 
Vu le radiogramme circulaire ministériel 17 du 30 septem­

bre 1936: ' 

'ARRETE .:, , 

ARTICLE PREMIER. Est prohibée à titre provisoire,' 
la sortie ainsi que la, réexportation 'en suite d'entre­
pôt, de dépôt, de transit ou _ de transbordement de 
l'or brut en masses,' lingotS', barres, poudre, objets 
détruits et de~ monnaies d'or. 

A"T. 2. -,' Desdérog~tions 'aux prohibitions édic­
tées par l'article premier du présent, arrêté pourront 
être accordées après autorisatioQs du mini,stre des 
coloni,es. , 

A"T. 3. Le' chef du bureau principal des ,doua­
nes dè Lomé et les administrateurs commandant de 
cercle sont chargés' de l'exécution'du prés~nt arrêté' 
qui sem enregistré, oommuniqué et publié part-out où 
besoin sera. 

Porto-Novo, le 3 octobre 1936. 
BOURùtNE. 

ComllÏ!ul6n des m .. rcl\riales 

ARReTE No 372 clrargealtt la coinmissio(l des mercu­
riales d'établir la, liste des objels, prodalls ou ,ma­
cières de coltsommatiolt de première néc~ssité. 

LE OOlNERNEUR DES COLONIES, 
OFf"ICtER . DE LA umO'N D'HONNEU-R, 

COMMISSAIRE DE I,.A RÉPUBLIQUE, 
~u Je di!cret du 23 ma"'; 1921 déterminant 'les, àttributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 23 novembre 1934 port.ntréduction des 

dépenses administratives du Togo; , " ' 

" Vu la loi, du 3 décembre 1926 modiflant les .rti.eles 419, 

420 et 421 du code-'pénal promulguée au Togo ,par arrêté du 

:15 mars 1927; , , " ' 


Vu l'arrêté du 3' jumet 1935 insHtuant à, Lomé 'une commis­
sion, des mercuriales; ',' , 

Vu les instructions _ministérielles transmises par circul~ire 
no 16 du 30 seplembrè 1936; 

ARRETE: 

'ARTICLE PRE~IE". - La COmmission des mercurial~s ' ' 
instituée à LOmé par l'arrêté du3 juillet 1935 susvisé 
est charg~ed'établir la liste de tous les objets, pro-' 

"duits ou matières de première.nécessité. ' 

ART; 2. - La commission se réunira d~urgence sur 
la convocation de son' Président. ' 

ART. 3, -Le présent arrêté sera enregistré, 'commu­
niqué et publié partout où besoin sera. ." 

Porto-Nova, le3 ,octobre 1936. 
, BOURGIN\:;. 

\ 

Comité local." de surveillance des priX 
\ 

ARRETE No ~73iltStituizltt daits le territoire du Togo' 

ttIt comité loqal de_ surveitlaJlCè des prix. " 


"L'E OOLNERNEUR DES COL",NIES, ' 
OFFICiER DE..LA - LÉGION n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉP\JBUQUE, 
V~ le décret du 23 mars 1921 déterminant lesa(tTibutions 


et les- pouvoirs' du ,CommissaÎ~e C;ie Ja:: République au Togo; 

Vu le décret du 23 novembre 1934 i>9rtant réduction des 


dépenses administratives du Togo;" " , 

Vu la loi du 3 décembre 1926, modifiant 'les articles-419, 

420 et 421 du code pénal, promulguée au,Togo par arrêté du '. 
15 mal); 1927; , ' ; 

Vu l'arrêté du 3 juillel '1935 instÎtuant une commission des 
mercuriales 'à'.Lomé; '- _ - , . ­

Vu les instructions' ministérielles transmises par-Ja circulaire 

nO 16 du 30 septembre 1936; , 


ARRETE: 

AR'I'ICLlO ',PREMIER.,..:... Il est i~stitué dans I~ terri­

toire du Togo 'placé SOl1S mandat de la France un 

comité qui prend le nom de « comité local de surveil­

lance.des' prix »:' 


A"T. 2.- Ce comité est composé ainsi qu'il suit: :\ 
M.M. 	L'administrateur supéneur. . . .' Président 


L'inspecteur des affaires administratives, 
 )
I::'administrateur-maire' de Lomé, ' 

Le chef duburèau' des contributions directes, 

Le receveur de l'~nregistrement, . ' 

Le chef' du bureau principal des douanes de 


Lomé 	 représentant le chef dJ! service des 
douanes" . 

Le chef du service de la police et de la sûreté, ' 
Le chef de, la, première circonscription agricole ' 

représentant' le chef du service de l'agri­
culture, '. 

Le président de .la chambre de commerce du", 
'Togo, ' , , 

Deùx. représentants des maisons de commerce' 
, désignés par l'administrateur supérieur, 

Deux planteurs notables désignés par .1'adminis­
.!rateur supérieur, " , 

Deux représentants des consommateurs dési­
" gnéspar J'administrateur supérieur, ' 

- Un fonctionnaire désigné par l'administrateur 
supérieur remplira les fO,nctions de secrétaiî-e 
dù comité., " ' . 	 , 

ART. 3. - Ce comité ,se réunira à intervalles fixés 
par, le Commissaire ,de la République et au moins 

,tous les 15 jours. ' ' 

,A"T. 4. - Le comité, fixera le tableau i:lesprix de 
denrées 'essentielles à la vie, y :compris le coton, à ,la 
date Quvendrcdi 2 oc!ob,e 1936, d'àprès la liste arrê- -; 
tée par la commission ordinaire des mercu'ria.1es insti­
tuée par l'arrêté sus,visé du 3 juillet 1935. 

I!e comité' tiendra compte des prix d'achat payés 
directement' au producteur, tels qu'ils résultent des 
documents recueillis par lui et notamment des cours' 
pratiqués sur les divers marchés qui approvjsionn.ent ,( 
le Territoire; des frais de transport; des frais ,gêné-; 
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Vu l'arrêté n'O 22' au 17 janvier 193~ portant ,réglementation 
de l'examen "du certificat de fin' d'études primaires élémentai­

"taux,' des qualités mises en' vente et le ·cas échéant, 
,du lieu, ou la vente est effectuée; ,~; , . 

,AllI' 5. ;- Le coniité assure avec!e concours, de Vu la décision nO 9 du 6 janvje~ 1936, fixànt, les dates des 
l'autorité locale la surveillance des prîx pratiqués exam~ns et CO'ncours en, 1936; 

,dans le Terdtoire. ' " 
 Vu fe registre d'inscription" des. candidatureS; 

, Si des commerçants vendent 'ou mettent en vente les 
 Sur la proposition du. chef ,du serVice de, l'e'nsejgnem~tj 
produits' visés à l'articlé 4 à des prix non justifiês, le DECIDÊ: " 'Commissaire de la République les convoque devant 

, le comité afin d,'elltendre leurs e;>i:plications; le comité , ARTICLE PREMIER . .:.... Les épreuves écrîtes de,l'exa' 

,peut léur 'adresser uri ~vertissement dont copie sera 
 men du ce~tificat d'ét\ldes primaires élémentaires ,pour 
.. envoyée au Procureur de la,' République. En cas de la session 1936 auront li'eu dans' les centres ci-après' 
récidive 'procès~verbal sera dressé pour être transmis désignés: ",', . 

,au parquet. ' ' ,'.:-', . 
 10 - 'Lomé: - A °l'école régionale pour les cano 

, . . " didats du cercle du sud, la subdivision d'Anécho,ART. 6. - Le présent,àrrêt(seraenregistré, inséré excepté. ,,,',et communiqué partout' où 'besoin sera.: 
20 ...:.. Anécflo :, - A l'école d'Anécho: pour les can-,

Porto-Novo, lé 3 octobre 1936. ' didats de la subdiVision d'An écho. , ' ," 
, ' , BOURGINE. ' 30 .:.- Atakpamé .. ....:. A l'école' d' Atàkparné pour' le,s 

candidats du cercle du centre, la s,ubdivision de, PàU. ' 
" " mé excepté. " " , ' Déclaralio,n des stocks des marchandises de première 

40 PaUmé: '- A l'école de Palimé 'pour les ean· n:écessité didats de la subdivision de PaUmé. . ' --' ­
1 . 50':'- Sokodé : ~ A l'école régionale pour les can-ARRETÈNo 374 rendant obligatoire la 'déi:làratio'n 1 didats du cerc1edu nord, la subdiVision de Manga , , des stocks des marchan,dises de p~emlère néceSsité. excepté.,' ,'., " 

, , 
50 - Mango: - A l'école de Mango pout' les cano 

didats de la subdivision de ',Mango: ' 
LE GOUVERNEUR QES COLONIES, 

OfFICIER DE L.A LI~ruq:~( ,,?'HONNEUR, 


COMMISS~Ù~E DE LARÊPUBLIQUE!" ", 
 ART. 2. - ,La présente décision sera enregistrée. 
communiquée et.' publiée partout .où besoin sera. ' Vu l~ décret. dU:,.23>'mars 1911 détermi,nant ies ,attributions i . "'. 


,et les pouvoirs du Commissaire- de-.la 'République au Togo; 
 Porto-Novo, le 8 octobre 1936.' 

Vu le décret ç!u, 23' novembre 1934 portant réiluctlon des ' 
i, BOUROINE, 
Vu' la loi du' 3 décembre, 1926' modifiant les atildes 419, 


420 et 421 du tode péi...l' promulguée au jogo par arrêté d-! 


-dépenses· administratives d~ Tqgo; ." 

, ' 

15 ;mars1927; , NOMINATIONS, MUTATIONS, ',ETC.
Vu lés instructions ministérielles tra-nSm~es par circulaire CONCERNANT !.-E . PERSONNÈ!.­

.nO Hr du 30 septembre 1936; 
i . 

ARRETE; /. PERSONNEL E~RQP~EN 
. ,ARTICLE PREMIER; Est obligatoire dans les trois 

jours à compter, de la publication' du Présent arrêté 
 ACTES' DU POUVOIR LOCAL.la déclaration des st<;lcks des marchandises de première 

':nécessité .surplace et en route ,d'après la liste établie 
par la commission des mercuriales réunie en exécution Billeteur 

. ,de l'arrêté no 37~ du 3, octobre, 1936. Par décision du : 

ART. 2. ,-Ces 'déclar,àtions seroIit adressées sans 
 ,23 septembre 1936;, -111: WALLON, comptaqle prin­


,délai. à l'admipistrateur-maire de Lomé, aux adminis- ' 
 cipaL des travaux publics. est nommé billeteur du' 
tràteurs cominandants'decercle et ,de subdiVision qui 'S"er.vice des tnl v,aux publi-c~ :du ,..rago. en rerppla"cement 

'les adresser.ont irnmédialement à'l'administrateur supé­ dé M. PLANeQ, agent comptable du chemin de fer,
-rieur. '. , , . rapatriabl". ".', ','. " ;, ' -,,', / 

M. WAL.LoNaura 'droi.t en qualité 'de bill~teur, li l'in­

.niqué titpublié partotit, où besoin sera. ,,' 


ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, cornmu; 
demnité prévue" par l'arrêté du 20 mai 1933. 

. Poito-Novo, de 3, octobre 1936. 
NominationsBOURGlNE.• 

Par décisions du : 
Ù septembre 1936.. - M; DARNOIS. adjoint de 1" èlasse

Cerliflolol d"études des services: c~viIs du' Togo. ~st nonlrné. cumulative_ . 
ment ave.c ses fonctions. comptable-matières. sùrveiJ-­DECISION No 383' fixant les ,centres de l'eXàmen du 
Iant-c:qef çfc la .prison, commiss'aire ,de pqlice et , certificat de fin d!.étl,ldes primaires élémetitaires 
secréfaire-trésorier 'de la société de 'prévovance de,Sessiol! 1936. " ' 
SokoM (cercle du nord). ,. '. - , . , 

LE GOUVERNEUR 'Dl;S COLONIES, , 'M. GAUDONVILLE Charles, adjoint princip,,1 de 1" classe 
OFFICiER nE·~ r...toroN n'HONNEUR,' ,des services civils du Togo, est· nomnlé cur:.n'ul,ative~_

COMMISSAIRE DÉ LA R,~P,UBUQUE, 
. nient" avec, ses foncÜons', 'conlptable-Illatières, surveil..- " 

Vu, le décret du 23 'mars 1921 déterminant les ,attributions, , lant-chef de la prison et secrétaire-comptable de la 
"'f:t les pouvoirS du Comm,issaire;' de la ~épublique, au Tago; ·,,-rfÔ.~j.été <Je prévoyance. 'de la ~ubdivision de Mango

Vu le décrêt' du 23 novembre 1934 portant réduction des (~~..~r" du nord),. " ' 
"dépe~ses administr'ativ:es du Togo; "~'cC .......,-~ 
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Al. FRÉAU ,J\iax, . adoint de' 2· classe des services 
,civils du Togo, êOnlmÎs-greffier p, i, du tribnllal .de 
1r~ :in~tanct?" de Lomé. est d~sigl1é,.co'n1me billeteur 

_pour assurer le paiement de la solde du pe~sonne] 
européen, et indigène du dit tribun»l, eh re~l,place­

ment de M. DUR,,-"'" SAIN'f-Û""R, atfecté à Bobo-Diou­
la:,so (Côte d'lvoirè). 

PERSONNEL INDIGt::NE 

Révocation 
P.àr décision "dil, : _,' . 

,26 septembre 1936, .,- Le garde:frontière de 2' classe 
SABO .SOUI'tIAHOUÉ .. est r"é,:oqué de, ses fonctÎQns. pour 

.abandon" de poste,." mauvaise' manière de seryir et 
ivresse', -poùr conlpter du 2Q sept~mb~e 19~6..1 

'. 

-Punition disciplinaire 

Par décision du : . 
'28 septembre 1936 . .:.... JJne punition de 4 jours de 

suspe"osion de solde, est iJlfligée:3u moniteur auxiJiàire 
ne 2~ class~.d.e 1'agrîcù1ture D~ALj\1EID'A Miche]t en ser­
vIce à)a 2G circonscription agricole (c'ercle du centre); 
POUf n'égligenc~' répétées dans sOn service. 

Permissions' 
Par décisions des ~ . . . . . , . . 
1" ,oCtobre 193!>, - Une p/ermission de'S jours avec 

solde, dul" au 8 octobre 1936 inclus, est accordée à la 
sage-femme auxiliaire Han.ny SOEBAt, en service à 
Lpmé 1 ·po·ur se re~dre à Palimé. 

.2 octobre 1936. - Une permission de 6 jours 'avec" 
solde, du 17 au 22 octobre 1936'inclus, est accordée à' 
llinfirmi,e,r de 3- "classe AFANOU Louis,~ en sêrvice à la 
ÎiolycJiniq'ue (~e. Lomé) pout se rendre à Athiêmé 
(Dahomey), 

Agent postai de ,Pagala 

Par décision du : 
3 septem.bre 1936. - Est désig';é pour remplir les 

fonctions d'agent postal .à Pagala, lefacteur-enregis­
1reur de"in classe ,Jacob 'AGBODJAN.' en rempJacement 
.(lu facteur au:dlia'H"e Hugo FC'\EY• 

Agent posfar'. '. 
Par décision du : \ 

5 octobre 1936. - Est rapporté, en ce qui. concerne. 


. , . 	 le re~eveur de,'6 i1 classe ',CA,DA~SOUi Norbertl la décision 
n' 1-19 du 26 septembre 1935 portant nomination d'agent 
.(les,postés. ' . 

Est désigné pour remplir les fonctions d'ageni des 
postes.Ù BUta, le f~cteur-::enregistreur de 2e c1a~se 

Oil,,'RY VincenC 

Est rapporté, en ce qui concerne le f~cteur auxiliaire 
SEGBEGES Ambroise, la décision n' 119 du 26 sep­
tembre 1935 polr.tant nomJnation d'a'gent's' des postes. 

. Est d.ésigné pour remplir les fonctions' d'agent des 
. posie~ Il Agbelouvé,le facteur-enregistreur de 4·closse 
Jean Anovl, . . . 

-,-- ­

Congés 

Par décision d LI : 


24 septembre 1936, Sont accordés, oyec traite'l-,ent, 

des c,!ngés de: , 


30jours, du 1" au 30 octobre 1936 inclus.au commis 

de?' classe des P,. l' '. T. ZUPITZER Emile, en seryice Il 

L9mé, pOUl' en jouir au Territoire. 


30 jour', du 2 au 31 octobre ,93t1 inclus au facteur il'e 

5' classe des P, T. T. EKLOUVI Ber.nard, en service 11 

"Loll1~, pobr en jouir au Territoire. 


90 iours, du 1"'octobre au 29 décembre 1936 inclusaù 

mé~~njcien~~ondu·ct,etir de 3c classe SEWAVI Nicol-as. en 

service a~ cercle'du sud .. pour' en jouir au Territ?ire. 


60jours, du 12 octobre au 10 décembre 1936 inclusan 
commis d'administration 'de 5° classe BRENNER Carl 
Marc'eUin', en service au bur~au des fin~llces1 pour en, 
jouir à At"kpom".. 


Il au,'" droit au transport gratuit de Lomé il Atakpamé 

et retour~ 


30 jours, du 2 novembre au 1" décembre 1936 inclus 

au 'commis <fadministration de' 3c' Classe Moise L\1E:;SAHJ 


en service a~ bureau du nlatériel t pour en jouir ~ 

Atakparué.. 


'.' 

Permission 

.Par décision du : 
25 septembre 1936. - JJne permissio~ de 15 jours, 

aveC' ttaitement, du 26 septembre au '10 octo,bre 1936 
. :incJus/est accordée il la 'nl0aÎtrÎce au,xiliaj~e Al\'lAB 

Rose. en service à "é~ole urb:.li~e d'Anéchol pO,ur en 
jouir nu Territoire. 	 ' 

Mutations 

j'>~t: décision du : 


26,septembre 1936. - Le commis d'administration 
de 7e classe MESSAN Laurent) précédemment én service 
au "bureau des finances, est nlÎ's à)a disposition du ,, 
chef de la subdivisio;' de Palimé, en remplacement d., .! 

comnlÎs auxiliaire LOKo Albert, 'i:Hfecté au burea'u des 
finances à Lomé, 

S~nt prononcées dans le personnel indfgènè des '. 

P"T.. T. les mutations suivantes,: 
4011KOFFI Jacque~J commis de classe, gérant du 

bureau de 'Bassa ri es't affecté à Lomé, en remplace... .J 
ment numérique du surnu'méraire auxiliaire BOCC~VI, .~ 
Je"'n, qui reçoit une autre affectation. 

Le co~mig de 7" classe Joal'ÔSpN Robert, en service 
.'1 

au. bureau d'Atakpamé es.t nommé gérant du bure• ., .j 

de Bassari.· 
:BOCCOVI, Jean, ~urnu~ér'aire'auxiliair:e du bureau'de ~ 

Lomé est atfecté à Atakpamé, en remplacement de .,' 
. 'JOHNSON Robert, 

Congé de maternité 

J::»ar décision du ': 
:i octobre 1936. '- JJn congé de m~ternité de deux 

mois, avec -solde de présence, valable ùn mois av'ant' 
" l'acco'uchemen:t et un mois après l'accouchemerit est 

'accord'é, à la monitrice .de 3- classe de l'enseignemen,t 
JOHNSON Léontine, en service au secteur scolaire ,de. 	 . , 
Lomé, pour'en jouir au TerI.""Îtoire. 
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Congés 
Pa r décision du : 

3 octobre .1936. - So~t accordés; avec traitement. des 
congés 'de: "­

. 30 joùrs. du 16 octobre au 14 noved,bre 1936 inclus. 
au commis d'fldministration de 2* classe AKPALO John, 
en service à Lomé, pour en jouir au Togo. 
. 30 jours, du 19 décembre au 17 janvier 1937 inclus. 

au facteur enregistreur de 3e classe ~jAVON René, en 
.-·service à Agon. pour e~ jouir au Dahomey. ~ 

30 jours, du 10 octobre au 8 novembre 1936 inclus, 
au chef de train/de 6e classe DJADOO' Jerseph, en service 
à Atakpanlé, pour en j;}uir au Togo. 

15 jours, du 8 au 12 octi>bre 1936 inclus; au chef de 
train de 8~ class~ FOLI~OUE Robert~ en service à Bahlean 
(Dahomey J, pour en jouir au Togo. 

60 jours, du l"novembre au 30 décembre. 1936 
. inclus, au maît~e-ouvrier de 1re cIas'!?e ADOTE.,Herbert, 
~n service à Lomé, pour en jouir au Togo, 

30 jours, du 10 octobre au 8 novembre 19.36 inclus, 
à l'o'uvrier de 2° classe Thomas Rambert •. en s~rvice à 
Lo~é pour en jouir au Dahonley. 

60 jours, du 10 octobre au 8 décembre 1936 inclus, au 
chef d'équipe de 7' classe APETOGBO Ferdinand, en 
service à Lomé, pour en jouir "au Togo. . 

30 jours. du 6 octobre au 4.novembre 1936 inclus,· 
au canotier de -1'" classe KOSSOKO AMÉGANSHIE, en ser­
vicea Lon1é, pour en jouir au Togo'." 

4 jours, du 5 .u.8 octobre 1936 inclus, au facteur-. 
enregistreu r de. 2.0 classe FEBON Thomas, en servIce à 
Cotonou (Dahomey), poùr en jouir à Anécho (Togo). 

Admission cadre supérieur de renseignement. 

Par arrêté du : 
3 octobre 1936. - M. AQUEREBURU Samue.!, instituteur 

auxiliaire-{2' échelon Jdu c.dre secondaire de l'A. O. F. 
pou rvu des diplômes suivants: Baccalauréat de l'en.sei­
gnement secondaire (philosophie) brevet supérieur 
C. A. p" est admis en qU<llité ·d'instituteur stag)air~ 
(solde 10:500 frcs) dans le cad~e supérieur de l'ensei, 
gnement du Togo pour conlpter du 1" septembre 1936. 

. Nomination des gardes-frontières 

Par arrêté du : 
3 octobre 1936. Sont agréés·'d.ns le cadre des 

gardes-frontières en qualité des gardes-frontières. sta­
giaires les nommés QUEl'!.'"' Barthélémy Faustin, ABALO 
Joseph, TOMETY William; EUH Benoît et EeouE Ezéchiel 
et mis à la disposition du chef du set'vice des douanes.. ., . , . - " 

FORCES DE POLICE 

l' ..:-. Compagnif de milice: 
Engagemenb 

Par arrlité du : 
26 septembre 1936. - Sont engagés à.comptet du 

1"' octobre 1936, après stages de 1 et de 2 ans accomplis­
·(catégories A. et B.), comme miliciens,de 2' classe pour 
une durée de : . 

3 ans: MONTll'RO, milicien 2' classe stagiaire, N' MIe 
M/455/A.D. de la P. C. Lom.é. 

AMAK"'E, stagiaire catégorie A:, N' ~tle. ~tI457IA.-T.de, 
laP. C. Lomé. 

Ko",ou LAMADJÉ, stagiaire catégorie B.; N'-Mie M/398{ 
B.T. de la P. C. Lomé. . 

,2 ans :. SAMBA KOUf.JBALl, _stagiaire. catégorie· B' t 

N' MIe M/399/B.S:de la P. Lomé.... 

Agrément de stagiaires. 
Sont agréés à la compagnie de .IT1ilj!'e -et. affectés 

à la P. C. Lomé à compter du : 

Cd1t1me caPoral stagiaire catégorie A ; 
1"septembre 1936. - SEY"", W Mie l\:1f504/A.S., 

ex-sergent-chef de T .. S. . 

comme stagiaire cafég.orii A.: 
15aoi\t 1936. - YARAFy Losso, N' Mie M/485/A.T. 

ayant déjà sei-~i dans les troupes régulières,. . 
l" septembre .1936. -YACOUBA, N' .Mle M/486/A.C. 

ex:2- classe-de T. S. 
ANAno; N' 1I:11e 11:1/488/A.T. ex-2' classe de T. S; 
FASSIlIO~, N- MIe M/492/A.'O. ex-2' clas.e de T. S. 
KOFF' PlIul, N' MIe MI493/A.T. ayant déjà servi dans 

les troupe, régulières .. 
. KA.SALAI N' MIe Mi496/A.T. ex-2' classe de T; S. 

KARSA,N' MIe M/499/A.T. ex-2' classe de T.S. 
Tos,ou, N' MIe M/500/A.D. ",,-2'dasse de T. S. 
AN:r1 KOUSSEKOVE, N" MIe M/502/A.D. èx·2' classe 

deT.~· . 
coinme ~tagiaire ca~égorie B. : 

.1" septembre 1936. - BOUKARI DJAKrrli, N' Mie 
M/487/B.S. , 

LAKI NAMBÉ, N' MIe iVI/489/B.T. . 
ZAL'BOÙ SOU>lA,N' MIe M/490/B. T. 
SAMBA D'ARA, N° MIe M/491/B.S. 
AOULl, N' MIe M/494/B. T. 
BANAOUE KOHOUÉYA, N' MIe M/4,95/B. T. 

-SAMBA FOULANY, N' MI;' M/497/B.S.. · 
MASSA", N' Mie M/498/B, T. 

. GAR.nA AOUSSA, N' .I\11e .I\1/501l13.S. 
ARlTOKl, N° MIe M/503/B.T. 

, 
~. 

2' - Garde indigène : 
Lic::encieme'nl 

Est licencié il compter du 30 septembre 193.6,1'; garde 
de 2' classe MENSAiI Emmanuel. N·Mle.1011, du peloton 
du sud, subdivision 'de Lomé-; pour « mauvaise ma­
niète de servir )}. 

l' - Compagnie d.e milice 
. Rengagements 

Par décision du : 
3Ô septembre 1936. - Sont rengagés à compter du 

l" octobre 1936 pour une .durée de ; , 
-3 ans: SOUMLAOUENDIl,.::aporal, N' MIe Mj393/A. C. 

de la P. C. Lomé. 
MOUSSA KOÛLIBALI, milicien 2' classe, N' MIe l\:ij394/ 

A. S.de la P. C. Lomé. 
2· ans: ·KOAKOAO, milicien· 2' Classe, N' MIe .JV11395/ 

A. T. de la P. C. Lomé. 
·HINDE HOUFFON, milicien. 2' classe, N'· 1I:11e 1:11/396/ 

A. O.-de la P. C. Lomé. '~ 
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2' - Garde indigène; 
Rengagements 

Sont rengagés pour t an à, conlpter du : 
1'''' o'ctobre 1936: ALANO, garde 2t classe. N° Mie 

1066, du peloton du sud (subdivision Anécho). 
5 octob~e 1936. - MASS'''NA, ,garde 2< classe, N' MIe 

907, du peloton du su-d (subdivision Lomé). 
10 octobre 1936. - BAMA DANDAONA; garde 2' classe, 

N" Mie 791, du poloton'du sud (subdivision Anécho); 
20 octobre 1936,- AFOLABI, garde 2' classe, N' MIe 

317,·du peloton du nord (subdivision Sokodé). 
25 octoI)re 1936. - BOUKARY III, garde 1" classe, 

W Mie 652, dù peloton'du centre (su bd. Atakpamé). 
1er novembre 1936.· - 'TrOi\lBi\"SOf,J. garde 211 classe, 

'N' Mie 975,.du peloton du centre (subd. Atakpamé). 
AiTONGNON,' garde 2' classe, N' Mie 1024, du peloton 

du centre' (subdivision Atakpainé). 
8 novembre 1936. - Au BÊLÉ, garde 2' classe, N' MIe 

795, du peloton du ~entre (subdivision :Atakpamé): . 
10 novembre 1936. - YENl'E, garde 2' classe, N' Mie 

663, du peloton du centre (subdivision Atakpamé). 
17 novembre ~.936. - ADJA'j, garde 2' classe, W' MIe 

889, du peloton du centre (subdivision Atakpamé). . 

P~rmisBJonB 

Une permission" de 30 jours à compter du 1"'1" octobre 
1936, avec solde de présence. délais de route non com­
pris et avec la gratuité du transport pour lui et lS~ 
famille, est accordée au garde de 2' Classe DIEGNA 
OURIIlALÉ, N' MIe 295, du peloton du centre (subdivi~ 
sion de Klouto)pour. en jouir 11 Bassari (cercle du nord). ' 

Une permission de 30 jours'à compter du 1'-1" novem­
bre 1936, avec solde de présence, délais de route non 
compris et sân~ la gratuité ,du transport est accordée 
au garde de 2° classe TellAssl Camille, N' MIe 977. du 
détachement de police de Lomé, pour en jo~ir à 
Naog9n - Zugoanado ( Dahomey). 

Alfect..llon~ 


Sont affectés il compter du 1" octobre 1936" 


au peloton du centre (subdivision A'takPamé) : 
- SAMBA TARAoRÉ·,. garde de 1" dasse, N' MIe 933. du 

peloton de dépôt (Lomé). 

011 ptiloton de dépdt (Lomé) : 
,TOSSA, garde de 2' classe, N' MIe 1041, du peloton du 

centre (subdivision Atllkpamé). 
. ._---­

Prime au,,· cafés exportés 

Par arrêté du : 
30 septembre 1936. ~ La,prime prévue à l'article 17 

du décret du 31 mai 1931 est fixé 11 .trente cen­
times (0 fr. 30) par kilogrllm';;e pour les exportations 
effectuées du 1" octobre au 31 décembre 1936 indu,s. 

Autorisation des recherc:he8 ,minièrcs 


Par décision du : 

1U octobre 1936., - Une autoris'ation personnelle "de 

recherches nlinières est accordée à M. GOOR Jean Alade, ' 
domicilié à Lomé. 

Par arrêté du : 
3 octobre 1936. L'article 4 de J'arrêté du 29 juil ­

let 1936 est abrogé. 
Le tirage de, la loterie, organisée pa r la mission 

catholique du Togo aura lieu à Lomé dans la première 
quinzaine du mois d'octobre 1936 sous le contrôle de 
l'a'dminlstrateur~maire ou son ,représentant, 

Interdlcllon de séj....r 
Par arrêté du: 
6 octobre .1936, - Le séjour du cercle du sud sauf 

Anfouin est interdit pour cinq années au .nommé ADJJ-' 
W()UANOU condamné à un' an de prison et cinq ans d-l~n_" , 
'terdiction de séjour par 'jugement n" 9 du 23 novembre 
1935 clu'tribunal criminel d'Anéèho. 

Campagne cacao , ! 

Par arrêté du : 
6 octobre 1936. La date d'ouvertur'e de la grande 

campagne d'achat du caca() est fixée au 15 octobre 1936. 

DOMAI.NES 

,Avis de demandes d'immatric..laUo" 

au livre foncier du territpire du .Togo 
Suivant réquisition, n' 1007, déposée le 9 octobre 1936 

Je sieur/d~ Campos.Boni'face profession de commerçan~, 
demeuran~ et domicilié à Anécho l agissant en son nom­
et pour son compte personuel en qualité de propriétaire 
a demandé J'immatriculation ail livre foncier, du terri ­
toire du Togo, d'un ÎmmeubJe rural, n'on bâti, consi'~.;. 
tant en un terrain ayant-la fOrme d'un rectanglê d'une 
contenance totale de 84,ares. situé à Ganav'é,"-'-O.. suhdi: 
vision d)Anécho - cercle du sud et borné au nord- par 
le village de Ganav;'; et au terrain à Tévi HunmaH 
Zokou t à l'est par une route Anfouin-Aklakou. au sud 
et à l'ouest par terrain à Kouassivi Abnlo Zokou. 

Il déclare que ledi't immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d1aucuns ,droits ou 'charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réq uj"ilion, n'·1008, déposée le 9 octobre 1936 
le sieur Thimotlus Anthony, profession d;employé de 
commerce et pJanteur, demeurant et domicilié à Lomé, 
ag!ssant en so'n nom et pour son- compte personn-e'l en 
qualité de propriétaire a demandé l'immatriculntion au 
livre fonder' ,du territoire du Togo; d'un immeuble 
urbain, non bâtit consistant en Un te'rrain ayant la 
forme d'un quadrilatère irréguHer; d'une contenance 
totâle de 4 ares 08 centiares situé à Lomé -.quartier 
n" 9 - cercle du sud et borné ;lU nord pur les titres-fon­
ciers' nl,\~ 276. et 557 du cercle de Lomé., à rest par le 
titre 51 du cercle de Lonlé, ~'" sud par· un passage, à 
l'ouest par Ja rue Hoaussa-. 

JI déclare que ledit' immeuble 1ui ap·p(\rtient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou chitrges 
réels. actuds ou éventuels aùtres que ceux ,ci-après 
détainés, savoir: . 

(l Le, terrain objet de la présente réquisitfo_n est 
« vendu, par acte du 2 octobre 1936, à un nommé Isaac 
« Ayité Ayivi, commis des P. T. T. du gouvernement 
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{t anglais de la Gold-Coast. En conséqu~nce le re­
« quérant, consent expressém"ent à ce que la mutation 
!( soit opérée au nom dudit sieur Isaac Ayité AyjvÎ. 
« auss~tôt àprês l~îmmatriculation »: 

Suivant réquisition, n·1.009, déposée le 13 octobre 
1936 le Sieur Nelson Tamakloe, profession de commer­
"ant, dem'eurànt à Keta (Go Id-Coast) et domi'cilié' à 
Lo"mé, agissant en son nom et pour s'on compte person­
nel en qualité de propriétaire, a dema,ndé l'immatrÎcu­
lation au livre foncier, du territoire du' Togo. d"un'• 
immeuble :urbain, non bâti 1 consistant en tin terrain 
ayant la forme d'~n quadrilatère irrégulier, d'une 
,contenance totale de 11 ares 95 centiares situé à,Lomé 
- quartier nO 1 ;-, comm.un,e-mixte de Lomé,- cercle 
du ,sud et borné au nord par ia rue du Lt. 1'hompson, 
à Pest par'terrain aux heritiers Patrick Seddoh, aU sud 
par terrains aux nommés Van-Lat:'c Frank, Robert 
Baeta, Elisabeth Atijua Seddoh et Koko Kupayi Lawson, 
à l'ouest par terrain à Misetonye. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'cst, 
à sa connaissance~ -grevé d'aucuns droits ou charges 
'réels. actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, n'1010, tléposé!, le 130ctobre 1936, 
le sieur Nelson Tamakloe, profession de commerç,ant, 
demeurant à Keta (Gold-Coast) et domicilié à Lomé, 
agiss~nt en son nom .et pour SOn compte personnel en 
qualité de propriétaire, a demandé l'immatriculation 
au livre foncier du territoire du Togo, d~un immeuble 
urbain j en partie bâti, consistant en un terrain ayant 
la forme d'~n qua.drilatère irrégulier, portant une 
maison en briques cuit~ couverte en tôle à usage de 
bl>utique, utl maga,in contigu ein tôle à usage d'habi­
tation et dépendances, dlune contenan~e totale de 
7 ares 96 centiares, 1 situé à Lomé --...:. q,uartier nO 1 --.-..: 
commune-mixte' de -Lomé (cercle du' sud), et borné au 
nord pat- terrain 'aux héritiers Blagodji, à l'est par 
surplus du terr',ain au requérant, au sud par terrain à 
MédeirQs J.,âo, à l'ouest par la rue de la gare. 

Il déclare que ledit immeuble'lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns' droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels, ' 

To~tes' personnes intéressées sont admises à former 
opposition aux présentes immatriculations, ès maIns 
du conservateur soussigné, dans le délai de trois moisl 
à compter de l'affichage des .présents ~vi~, qui aura lieu 
incessamment en l'auditoire du tribubal civil de pre. 

, , mière instance de Lomé. ' 

Le conservateur de la propriété foncière, 
PEYROTTES. 

5th 	 • 

SOUS LE MANDAT DE LA l'RANCE 16 octobre 1936 

AV,Îs au" navigateurs 

N° 130 - M.M. les navigateurs fréquentant le haut 
fleuve Sénégal sont informés quI une pirogue à mat de 

"treize mè'tre's cha'rgée de 20 tonnes, a sombré entre 
'Tiaaki et Néré (entre les km 510 et 515) à vingt mètres 
de ]a rive de Mauritanie, constituant un danger pour 
la'navigation. ' 

N? 131 M,M, les navigateurs sont informés que 

l'épave du ,vapeur 'grec ff' Panagiotis » qui s'était 

échouée su!' ie «Hoet.ien Rack» à Axim;en Gold Coast. 

le 30 novembre 1929 a disparu vers le 13 juillet 1936. 


Comité local de surveillanc.. d~8 pril< du Togo 


P?r décisi,on d.u : 

5 octobre 1936. Sont 4~signés pour faire partie du 


comité local de surveillance des prix du Togo: 


Membres titu/aires ~. 

M.M. 	BARETTE, m~n~bre du conseil d':administration, 
agent d'e là Compagnie Française de l'Afrique 
Occidentale au Togo à Lomé. ' 

,PSRKiNS, agent de la maison JOHN HOLT. 

Emmanuel ADJAVON, planteur notable. 
Félicio DB SOUZA, planteur notable. 

.... LAPORTE, commis principal des trésoreTjes~ 
président de l'Association p,rofessionnelle 
des' fonctionnaires européens des cadres " 

'locaux du Togo.. 
Dossou A:ugustin,.commis prin,cipal d'adminis" 

trati9n. 

" Membres suppléants: ' 

S'AUT. agent de la So'ciété Générale du 'GQlfe 
de Guinée à Lomé. 

MODULAS, agent de la G. B. OLL'VANT S, A, 
Augustino DB SOUZA, pr~idènt du consèil 

des notables, - planteur. 
A('ITlioNv, planteur notable. 
LAuQuÉ, adjoint principal- des services ~iNihh 
, vice-pré'sident de l'A~sociation prQfe.ssion-, 
.nelle des fonctionnaires européens des cadres .; 

"locaux du Togo. 
Robe~t GBÈDEV, comnlis ,'priqcipal d'adrilinis· 

tratÎon. 
M, MAUGIS, adjoint -des services civils est chargé des 

fonctioQs de'secrétaire du comité. 
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16, ,oelobre ,1'936 

DATÉS 	 TÇl N NA GE 
TO••AOB'~OlJSf·PRQVBf(Àl'I!CB RT 

EQm'AoB -~---....,~PAVILLON 
DBST'J.NAT10N DRS NAVIRES . JIlOMINAL 1. .""BAR(jU~ . 

.,..---'--'-;--------k'---::,-+·,·-,-'--'-+·--,......-�·--'---:I--~~·-:--I~,:.---,...,...:-ifè 

'ÊTAT des 'mouvements de la 

pendant I,e, 

Daru 
'Kdbi-Liverpool 

241-Braz:za 
Bordeaux·Pte. Noire 

242.Tpuareg 
, Douala·Marseille 

24S.ReggestroOrÎ\
:a.rob<mrg:I\ribi 

244-Gœnlea 
Calcutta~Burutu 

246-Anfora, 
Tdeste.Durban 

240'-Ashantlan 
, Opol)o.Liverpool 

-247.Sanfora\ ' 
Marseill~"Douala 

248.M!>nt-Agèl ' 
Burutu.Mnrseill~ 

249,.Jonathan Holt 
,Wurri: Liverpool' 

,260-Fantlman 
Addah·Addah 

2.6 1-Che~Ca ' 
,DÙban·Triesle 

262-Wes~Kebar 
,Ne:WYork.Burutu 

, '253-Braz:za 
Pte. Noire-Bordeâux 

2'4-AUred-.Jones 
Liverpool.Kribi 

255-Maaskerk 
Hambo,urg-Douala 

250-St., Louis 
Anvers.Libreville 

257-Fouca,uld 
BordeàuxcPte. Noire 

268"Banforl!-: 
Dount.FMa~.eme ' 

269-Chelmà 
Pte. Noire·Ma';'ellle 

200~Estrella 

MarseîUé·Lagos " 
201-Màry KI"gsley 

, 'Doùnla.Liverpool 
202:'Lagoslan' 

Buvutu·l{ambollrg 
'20'S-Hoggar . 

. . Ml\rseille:Dollsla 
'204~i.lbllrl~n, . " 

Hambo1:l~g.Opobo . 
205-.John HOlt 

Warri·Lh·erpool 

Anglais 3L 8.36 

Français 1. 9.36 

-do­ 3;,9.36 

Hollandais' 6. 9 .. 3.6 

,\nglais 

Italien 

Anglais 

Français 

-do_ , ' 

AnglàÎs 

-do-

Italien, 

,Américain 

Français 

Anglais 

Anglais .:..:.do..:...·~do~ 2,176 ' 

-do- ':":'do- 25.9. 36 ~.364 

François il5.9:36 -do- 3.109 

Anglais . 28. 9. 36 29. 9. 36' 3.00s 

-do~ -do- ilS. 9. 36 1.794 

'-do­

7.9:36' 

tO. 9. 36 

t t: 9. :16 

{2.9.36 

'_:":' do_ 

.. 	~do-

t3.9:a6 

14. 9.. 36, 

-do':'" 

15,'9.: 36 

Français ,_ do­

, ""::doc:... 

.-.do­

.l'!'9r)'égièn 

21. 9. 36 

23. 9: 36' 

24.,9. 31! '. 

Navigation des Ports de Lomé et d'Anéch9. . . . 

mois de S~ptembrè 1~36 
, , 

,2.t il6 . t.9, 3~ 

3.9. M,.a.tilS 

6: 9. 36 ' t.69i 

_do­

7.9.36 

2.1541 

- .' 
3,379 

10:9. '36 2.960 

11.9: 36 .5.577 

13. 9. 36, 2.887 

12.,9.36' 1,794 

-do -
" 

14.9. 36 

402 

3.319 

.15., 9. 36 3.516 

:H. 9. 36 6.206 

15.9.36 2.155 

19.9. ,36 , 2.447' 

-do­ 3.277 

-do­

2t. 9. 36 

6:599 
".0' 

. :".-. 

5.577 

'23. 9. 36 3.1011 

2~~9. 36" 2.2pô 

23.%9 ' 102.611 : , 
42 	 . 199.01>3 ; 

120.909 

H3 52.063 

41; 43.310. 

-
66 122.323 


37· , t9.1186 
 82.'I~8 

153 2.718 2.490 

3t2..t65146 1.087 

241.810 

2117.:)3!l 

,42 d2.200 

311 . 9t7.ôH 

74 49.H16 

40 334,539 

/' 

as 0.0,40 r 490.110 

39 

t43 

73, 

31 

30 

42 

146 ' 

37 

39 

.,. 

5.592 

25.9154 

99.578 

73J}OO. 

.41.940 

15.43t 

0.246 

556.709 

13.968 

à2IUS~ 

. 72.064 

. j05~542' 

0.1145 

U24.000 ' 

,'.144.500 

. ­
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522 J;.UlÙ'IAL OI'l'lClEL~U "ŒRIÛTOI~E DU TOGO PLACt SOUS LE MANDAT DI: LA l'RANCË 16 octobre t 936 

DATES TONNAGE'' TÔ'UU.GENOMS, ~ROYBI'iANCB 81 
PAVIl.LON + .-': ÉQUI••GB, 

. llBSTIN~1ION n'BS NA 'VIJl.BS NOllUNAt.n!AftRJVÉU DB- OliPÂ,R'1 ' '.BARQUÉ. 'l' • h~MBARQUj 

. ,'"~ 
266-Godfrey HO,lt • 12.642Anglais ,138.61028. 9,;36 28,9,36 2.180, 40 

Liverpool-W'arri 
<'"( 

267-Unden 100.200, 'Suédois 29.9.36. 30.9. 36 ~U58 33 
Calabar-Hull 

1 , 2G8-Foucauld ' FraIiÇais. '29.9.36 6.599 153 ' 27.6~1--do'-- ! 
, Pie. Noire-Bordeaux' 

• 
Ppl}T D'ANÉGHO 

/' 

"-', 

IS-&helma 1 

, Pte. Noire~Ma:rs,eille 
Frnn~ais 22. 9. ail, 22.9.36 3.100 . 42 198.721. 

l 

1,6-Unden ~uédois 27. 9. 36 29.9. 36 '.. 2.558 :33 - . 5i8:S71 
Calabar-Hull ' 

, ., 

Lomé, '? 30 Septembre 1936.5 
le Cltét du, [Jureau, Pl'incipal des ,)Jouan.. de,' ~omé, 

TOQUÉ. ' • 
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